
TABLEAU DES PRESTATIONS  

GARANTIES PLAFOND 

- Consultations & Visites :  

C1&V1:100% des frais réels avec maximum de 50,000 

C2&V2:100% des frais réels avec maximum de 60,000 

C3&V3:100% des frais réels avec maximum de 70,000 

- Actes médicaux courants : P.C, AMI 1,000 

AMM AMO AMY 15 dt/seance 

- Analyse B :par unité  

600,000 avec maximum 

-Pharmacie :90% des frais réels avec un maximum de : 800,000 

Prise en charge des compléments alimentaires et fortifiants  

En cas de maladie chronique, le plafond sera porté à 1 000,000 

- Orthopédie , prothèse (sauf dentaire)90% des frais réels avec maximum de 600,000 

- Optique :  

- Montures : 90% des frais réels avec un maximum : 400,000 

Possibilité de renouvellement tous les2 ans .  

- Verres : 90% des frais réels : 300,000 

Renouvellement en cas de modification de l’acuité visuelle ou en cas de changement 

des montures tous les deux ans 

 

- Lentilles: 90% des frais réels avec maximum 200,000 

Les verres et les lentilles ne sont pas cumulables  

- Hospitalisation: 90% des frais engagés avec un max/jour 150,000 

Accompagnateur enfant < 12 ans: 90% des frais engagés avec un maximum par jour 200,000 

-Frais chirurgicaux y compris (accessoires, équipe médicale, aides, Anesthésie…) : 

K/ unité 10 DT 

2 000,000 

- Radiographie - Electro-Radiologie, Physiothérapie: 90% des frais réels avec max 600,000 

-Traitement spécial : 90% des frais réels avec max 500,000 

- Transport du malade en Tunisie (sur prescription médicale) 90% des frais réels 

Max : 150,000 

- Soins dentaires : DS /unité 3,000 Avec maximum 1000,000 

-  Prothèses dentaires   : DP /unité 4,000   Avec maximum  

    - Implant de dents                                                                          Avec maximum 

    - Appareil dentaire (pour les enfants moins de 16 ans)                  Avec maximum 

 1500,000  

        800,000  

       1000,000   

 

- Sanatorium, Préventorium : 100% des frais réels après CNAM  

- Accouchement : indemnité forfaitaire        1200,000 

-Accouchement par césarienne est considéré comme opération chirurgicale 

- Circoncision: indemnité forfaitaire 200,000 

-Cure thermale maximum 21 jours après accord medecin conseil de l'assureur ou 

après accord de la CNAM: par jour 

25,000 

- Frais funéraires 150,000 

MAXIMUM PAR PRESTATAIRE ET PAR AN 7 000,000 

En cas d’acte chirurgicale le plafond sera porté à 9 000,000 

 


